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DP/ZAI/80/ CC6 :
Mission d'évaluation et de réflexions

Rapport de synthèse

Le but essen tie l de la  mission est d'examiner les  p ro jets ex ista n ts , 
d'évaluer le s  ré su lta ts  de leur fonctionnement, de relever les  lacunes, 
de proposer des solutions pour le s  combler et de déterminer le s  conditions 
dans lesq u elles i l s  peuvent ou doivent se poursuivre, au cours du prochain 
cycle de la  programmation du PNUD.

Comme on peut le  remarquer dans l'annexe 5 du présent rapport, tout 
le  monde est d'accord pour poursuivre les  p ro jets concernés sous certaines 
conditions :

I DP/ZAl/75/'Qn • A ssistance au Département du p o rte feu ille

Ce projet fonctionne bien depuis la  nomination de tro is  experts.
Compte tenu de l'immensité des missions assignées à, ce Département, des 
aménagements doivent ? tre  apportées en vue :

a) -  d'une formation plus rapide des nationaux . Désignation par le
Gouvernement d'homologues en nombre su ffisan t.

b) -  d'une am élioration de la  gestion des entreprises placées sous
tu te lle  du Département, pour cela  appuyé, l 'a c t io n  des experts 
nar la  nomination d 'experts associés (6 à 8) dont la  demande 
devra ê tre  formulée dans le s  m eilleurs d é la is .

c) -  Coordination des a c tiv ité s  du Département du p o rte fe u ille  avec
c e lle s  du Conseil Permanent de la  Comptabilité Z aïroise (C.P.C.Z. )

D'où la  n écessité  d 'étu dier le s  mesures adm inistratives nécessaires 
pour harmoniser le s  structures respectives des deux en tités .

I I  DP/ZAI75/OGd : A ssistance au Conseil Permanent de la  Comptabilité
Z aïroise

Aux terme-, de l'Ordonnance N0 75—C24- du 3 fé v rie r  975 portant création 
d'un CONSEIL PERMANENT DE LA COMPTABILITE AU ZAÏRE (C.P.C.Z.*),

A rtic le  3 :"Le C.P.C.Z. a pour objet d'émettre des avis et considérations, 
de préparer des programmes et des plans, de rédiger des p ro jets 
de tex tes  lé g is la t i f s  et réglem entaires, de fa ire  toutes sug
gestions u t i le s  concernant le s  questions se rattachant d irec
tement ou indirectement à la  Comptabilité en République du 
Zaïre.

Le C.P.C.Z. peut également prendre toutes d ispositions en vue de 
l'exécu tion  de certaines actions décidées dans le  lomaine susvisé par 
la  Commission Economique et Financière . . .  " Le d éta il en 7 points de 
la  compétanece du C .P .C .Z ., toujours au t i t r e ,  de cet a r t ic le  3 montre 
le  vaste champ d 'a c tiv ité s  ouvert à ce Conseil.



Dès lo rs , on peut comprendre que le s  services d'un seul expert ae 
i'CNUDI, quelque compétent q u 'il puisse ê tre , ne constituent qu'un n e tit 
apport par rapport aux besoins rée ls  du G.?.G.Z.

C  :àt pourquoit i l  a été envisagé de porter au moins a deux ie  nom
bre des experts, t e l  q u 'il  avait été d 'a ille u rs  envisagé dans le  p ro je1- 
i n i t i a l .

Le C .P .G .Z ., bénéficiant de l 'a s s is ta n c e  technique b ila té r a le , no
tamment fran ça ise , nous pensons q u 'il  est nécessaire de coordonner l 'a c 
tion  de l 'a id e  étrangère. Le rS le  des experts de I'CNUDI devrait ê tre  de 
conception, d 'élaboration et de formation pratique des cadres nationaux. 
Des experts associés pourraient, en cas de besoin, être  recrutés dans la  
cadre du projet pour compléter ce tte  action d'envergure. Comme indiqué 
dans le  projet précédent, i l  est indispensable de mieux coordonner le s  
a c tiv ité s  des deux p ro je ts . I l  appartient au Gouvernement de prendre les  
mesures n écessaires.

I I I  DP/ZAI/7 1/0G8 ; Assistance aux p e t i t e s  et moyennes e n tre p r ise s
Z aïroises ~

Les o b je c t ifs  f ix é s  par le s  Ordonnances portant création  re sp e c ti
vement du Département du P o rte fe u ille  et du C .P .G .Z ., nous in c ite n t A 
é ta b lir  une corrélation  entre le s  p ro jets DP/ZAI/75/0 "¡1 et DP/ZAI/75/ 0C4 
et le  projet DP/ZAI/7V008 Assistance aux p e tite s  et moyennes entrep rises 
za ïro ises. En e f f e t ,  le s  a c tiv ité s  des deux premiers p ro je ts  sont des sup
ports indispensables de l 'a id e  aux p e tite s  et moyennes entrep rises zaï
ro ise s . L'échec de l 'O f f ic e  de Promotion des Entreprises Z aïroises est 
dû, en grande p a rtie , à la  fa ib le sse  ae ses structures d 'accu eil qui n'ont 
pas été suffisxmsnt étudiées ni é ta b lie s . De plus le s  conséquences de la  
"za ïrian isa tio n '' lu i ont été fa ta le s  puisque c e lle  - c i  a découragé le s  
entreprises privées, support indispensable ae i'GPEZ.

Les principales causes ae cet échec ayant été décelées et la  p o li
tique in d u str ie lle  défin ie par le  Commissariat Général au Plan (v oir an
nexe I du présent rapport) implique la  nécessité ae repenser i'GPEZ et 
d 'é ta b lir  de nouvelles normes pour sa restau ration .

La p etite  et moyenne entreprise in d u str ie lle  demeure, dans tous les 
pays développés ou en voie de développement, un facteu r essen tie l de la  
création d'emplois et de richesse dans la  masse. Le Zaïre n'échappe pas 
à cette  règ le , G ' est pourquoi dans le s  prévisions du troisièm e cycle de 
programmation, une dotation est prévue pour la  relance de 1 'OPEZ nouvelle 
forme.

IV I n s t i t ut de Recherche Sc ien t i f iq u e

Bien que ce pro je t  échappe au domaine de ma ju r id ic t io n  comme le  
précédent d ' a i l l e u r s ,  j ’ ai été associé  aux discuss ions qui ont eu l ie u  
entre I'CNUDI et l a  Délégation Générale à la Hechercne S c ie n t i f iq u e .

Dn
le s  tro i  
f i  te r  à. 
si lence  
Soienti f

ne peut s ' empêcher l ' é t a b l i r  une c o r r é lâ t :  or. er.*re ce pro je t  et 
s précédents.  Les e f f e t s  m o u e s  ae ceux-ci  ne peuvent crue pre- 
c e l u i - l à .  Outre le s  problèmes ae gest ion,  or. .ne peut passer sous 
la  nécess i té  d 'organiser  métnodicruement 1 ' I n s t i t u t  ae Hechercne 
h que, e t ,  A notre avis,  une vue globale sur le s  réformes ces 

ie  f  m e t :  onnemen* aevra ê~re j e té e  sur i ' I . H . 3 .structures e aussi  oien



de Lubumbashi que de Kinshasa, si l'o - veut lux permettre d’ accomplir 
sa vocation. Outre la  technologie appropriée qui n 'e s t cru'un volet de 
cet In s t i tu t , on devrait se soucier d'une étude fondamentale basée sur 
le s  r é a li té s  sc ien tifiq u e s et techniques d’ aujourd'hui et ues besoins de 
la  République du Zaïre. Le coup par coup ou des improvisations risque
raient de conduire à long terme i 'I .R .S .A  un échec.

RECOMMANDATION PRINCIPALE

Comme or le  voit , ces quatre p ro jets ont besoin d'une m eilleure 
coordination. I l s  sont complémentaires, comme d 'a ille u rs  toutes les  
structures lé g is la t iv e s  et règlementaires d'un E ta t. C 'est pourquoi nctr 
principale recommandation sera de réexaminer toutes les  structures éco
nomiques, fin an cières et socia les de l 'E t a t ,  de le s  adapter aux r é a lité s  
ac tu elles du Zaire, afin  q u 'e lle s  constituent les  structures idéales 
d 'accu eil sans lesq u elles toute assistance technique étrangère n 'e s t que 
leu rre. Les cadres nationaux doivent être  associés à ces réformes et le  
r31e des experts étrangers devra consister à. les  former à des d is c ip li
nes auxcruelles i l s  ne son+ pas encore habitués.
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Mi s s ion  d'é v a lu a t i o n et de r é f l e x io n  au Z aire

2ti_seox em'Dre_— 1 2__oct cbre_ i_98û

Introduction :

Comme l'indique son t i t r e  et conformément au document de p ro jet 
DP/ZAI/8O/OO6 défin issant son mandat; l 'o b je c t i f  de la  mission est 
double :

-  Evaluer le s  p ro je ts  ex istan ts  et te n ir  une réunion t r ip a r t i te  
en vue de fa ire  le  point des d its  p ro je ts ;

-. .en partant de là , d é fin ir  le s  grands axes du futur cycle de 
programmation du PNUD/ONUDI 1982- 1986.

Pour atteindre cet o b je c t if ,  le  document de p ro jet a prévu la  par
tic ip a tio n

d'un consultant en gestion et

d’un consultant en tecnnologie appropriée;

On constate donc deux volets qui, dans l 'e s p r i t  du PNTJD comme de 
l'GNUDI sont complémentaires p u isq u 'ils  devront permettre d’ aider le  
Gouvernement à mettre en place, des structures in s titu tio n n e lle s  appro
priées et e ffic a ce s .

I I  Présentation et structure du rapport de mission

Une division du tra v a il apparaît nécessaire pour cerner, de façon 
méthodique, l'ensemble des o b je c t ifs  de la  mission.

Nous pensons que chacun des consultants devra soumettre un rapport 
technique séparé, a fin  de fournir tous le s  éléments nécessaires à la  
conception et à la  compréhension des secteurs concernés.

De leur cSté, chacun des fonctionnaires du siège devra l iv r e r  leurs 
ré flex io n s sur le s  p ro je ts  auxquels i l s  fournissent leur support lo g is t i 
que, afin  de r é a lis e r , d'une part, le s  réunions t r ip a r t î te s  resp ectives, 
d 'autre part, je te r  le s  bases de la  future programmation du FUUD dans 
leurs secteurs re sp e c tifs .

La jonction de leurs travaux fe ra  l 'o b je t  d’ un rapport de synthèse 
élaboré conjointement par le s  deux consultants, a s s is té s  des fo n ctio n 
naires du siège et du C onseiller principal hors-siège, Monsieur Michel 
Lenoble. Ce dernier pourra u t i l i s e r ,  en tant que besoin, le s  inform ations 
a in si rassemblées peur préparer, le  moment venu, le s  documents prépara
to ire s  du programme du pays pour la  péroide 1982- 1986. En f a i t ,  j ' a i  
élaboré ce tte  synthèse le samedi 11 octobre 198O avec Monsieur Lenoble,

/-
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I I I  Déroulement de la  p artie gestion 

A ' CONSIDERATIONS C-EMEHALES

I l  convient de signaler que le  consultant a été intimement asso
cié  au fonctionnaire du s.ège du début A la  f in  de la  mission. Le. 
fonctionnaire du siège a mis â la  disposition de Monsieur Jean Murat, 
un mois avant son arrivée A Kinshasa, des documents d’ information 
sur le  Zaire, le  programme du PNUD/ONUDI durant le s  cycles précédents 
a in si que le s  rapports d’ évolution des p ro jets concernés. Monsieur 
Murat et le  fonctionnaire du siège ont eu des entretiens A P a ris , avec 
le  C onseiller principal hors-siège, lors de la  mission sur le  dévelop
pement du Bassin de la  Kagera, A 1 'UNESCO.

Tout au long de la  mission au Zaïre, le s  contacts avec le  PNTJD, 
le  Gouvernement, le s  organismes étatiques ou non-gouvernementaux 
concernés, ont été p ris conjointement par le  Consultant, et le  fonc
tion n aire du siège.

Le consultant a pu en outre s 'e n tre te n ir  seul avec le s  experts 
des p ro je ts , certaines personnalités, certaans organismes gouverne
mentaux ou privés lo rs q u 'il  l ' a  jugé nécessaire . Son avis a été de
mandé toutes le s  fo is  que le  besoin s'en  é ta it  fa i t  se n tir . Enfin, 
i l  a pu v is i te r  une entreprise privée pour mieux apprécier le  m ilieu, 
et le s  problèmes de la  moyenne et p e tite  entreprise z a iro ise .

I l  a p articip é aux réunions tr ip a rti!e s .O n  peut donc dire q u 'il  
a été placé dans le s  m eilleures conditions pour ré f lé c h ir , analyser, 
c r itiq u e r , proposer. Ainsi p o u rra -t 'i l  é c la ire r , d'un o e il neuf et 
neutre, l'ensemble des problèmes auxqels le  Gouvernement, le  PNTJD et 
l'GNUDI sont confrontés, et proposer le s  mesures q u 'i l  jugera le s  
plus appropriées pour y fa ire  face.

?__§?Il^I®§_py_P®ÇÏI®NAIRE_py_SIEGE

Connaissant le s  p ro je ts , puisque responsable de leur support 
log istiq u e depuis plusieurs années, le  fonctionnaire du siège peut 
liv r e r  le s  réflexiu n s suivantes sur :

1) DP/ZAI/75/O1 1 • A ssistance au Département du P o rte fe u ille  :

Pro jet en pleine expansion, notamment depuis novembre 
1979, àafe A laquelle le s  t r o is  experts prévus dans le  p ro jet 
se sont trouvés A pied d'oeuvre. Ce projet devra fig u re r dans 
la  programmation du cycle avec au moins tr o is  experts, de
nombreux consultants, notamment au t i t r e  de la  formation (or
ganisation de séminaires)

Le Gouvernement devra en outre étudier dans quelle mesu
re ce pro jet pourra a r ticu le r  ses a c tiv ité s  avec c e lle s  du pro
je t  de l'A ssistan ce au Conseil Permanent de la  Comptabilité 
Z aïroise (voir annexe I I  ).

. . . / 6
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2) Ip/ZAl/75/004 î A ssistance au Conseil Permanent de la
Comptabilité Zaïroise

I l  s ’ agit essentiellem ent d’ aider le  C.P.C.Z. A in tro 
duire le  Plan Comptable général z a ïro is  dans l ’ ensemble des 
entrep rises nationales, privées ou d’ économie-mixte. De sub
s ta n tie ls  progrès ont été en reg istrés , mais i l  res te  encore 
beaucoup à fa ir e , et le  p ro jet devra, A notre avis, ê tre  éten
du A toute la  période du 3Ame cycle de programmation du PNUD 
1982-1986, pour autant que le s  c réd its  sont disponibles, et que 
le  Gouvernement en exprime le  désir.

Pour le s  modalités et le  processus on trouvera en annexe I I I  
nos réflex io n s d é ta illé e s .

3) Relation avec le s  autres p ro je ts

Compte tenu du souci commun de la  mise en place des in s
titu tio n s  nécessaires A l ’ ensemble des p ro je ts , i l  nous p arait 
u t i le  de dire un mot des p ro je ts  confiés au deuxième fonction
naire du siège, Monsieur P. Soede, a ss is té  de Monsieur Fournot, 
le  Consultant. En e f fe t ,  i l  ressort de tous le s  contactb que 
nous avons p r is , la  n écessité  de coordonner l ’ ensemble des pro
je t s  gouvernementaux en vu de le s  mieux harmoniser et le s  mieux 
d irig er.

i .  QPEZ : Tout le  monde a reconnu l ’ importance de la
p e tite  et moyenne entreprise dans le  déve
loppement d’un pays. Nul doute que pour 
bien fonctionner, ce secteur doit ê tre  in s
titu tio n n a lisé  et avoir une structure d’ accu eil 
appropriée, notamment dans le  domaine de la  
gestion. C’ est ce qui explique le s  nombreuses 
in terventions du consultant S, xa gestion tout 
au long de notre mission.

De plus, le s  structures organiques et opéra
tio n n e lle s  du Département du P o rte fe u ille  et 
du Conseil Permanent de la  Comptabilité Zaï
ro ise  doivent serv ir de support A la  mise en 
place d’ un o ff ic e  de la  promotion de l a  p e tite  
et moyenne entreprise za iro ise . C’ est la  mission 
assignée à l'QPEZ dès sa création et q u 'e lle  n ’ a 
pas pu mener A bonne fin .

Tout au long de notre mission, notre souci a 
été d'examiner le s  causes de l ’ échec de 1 'OPEZ 
et d'en rechercher le s  solutions. Compte 
tenu de la  p olitique in d u str ie lle  récemment 
défin ie par le  Gouvernement (voir en annexe j  la  
note du Commissariat Général Plan), i l  appa
ra ît  u tile  de ré f lé c h ir  aux diverses mesures 
qui pourraient être envisagées a fin  de re v ita 
l i s e r  l'OPEZ sous une forme plus dynamique et 
plus rentable (Monsieur Jean Murat nous fera  
des propositions concr'êtres dans son rapport 
technique. )
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i i . INSTITUT DE RECHERCHE SCI ENTIFIQUE :

Ce p ro jet est d’ une importance cap ita le  compte tenu 
de la  place de la  recherche dans le  programme de tech
nologie appropriée. De plus les  in s t i tu ts  de recher
che et de service in d u strie ls  ont f a i t  1 * objet d-, 
point 6 de l ’ ordre du jour du Conseil In d u strie l et 
et une méthodologie a été mise en place et qu’ i l  
convient de suivre (voir documents : ID/3/C/3/86 du 
28 août 1979 en UNIDn/EX.7? du 1Q a v r il 1979). Le 
Consultant en technologies appropriées aura intérêt,
A consulter ces documents. Outre ces quatre p ro je ts , 
objet principal de la  mission, l'CNUDI et le  Gou
vernement devront se concerter pour étudier une mé
thodologie capable de f a c i l i t e r  la  coordination de 
tous le s  p ro je ts  in d u strie ls  dans un cadre gouverne
mental cohérent. De là  la  n écessité , selon nous, de 
p ro fite r  du 3&ne cycle de la  programmation pour mieux 
d é fin ir  et p réciser les  d iffé re n ts  rouages de l ’ ad
m in istration  de l ’ Etat et leurs co rré la tio n s avec 
l ’ in d u str ia lisa tio n  du pays.

i i i • POLITIQUE GENERALE DE DEVELOPPEMENT :

Poussant plus lo in  nos ré flex io n s, nous percevons 
la  n écessité  cu’ i l  y a pour l ’ CNUDI et tout le  sys
tème des Nations Unies, d’ avoir une vue globale du 
développement du Pays. C’ est d 'a ille u rs  pourquoi le  
Représentant Résident du FNUD n’ a pas cessé de répé
te r , tout au long de notre mission, qu’ i l  faut p a rtir  
de LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT ET NOTAMMENT DU 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DU GOUVERNEMENT pour engager 
nos ré flex io n s. Cette politique vient seulement de 
nous être  défin ie par une note du Commissariat Général 
au Plan que nous avons jugé u t i le  d’ annexer au présent 
rapport. Cette note doit être  rapprochée, A notre 
av is, de la  politique générale des Pays membres de 
l ’ Organisation de l ’ Unité A fricain e, d éfin ie  par le  
document A/S—11/14 su 21 août 1980 r e la t i f  A 1 ’ EVALUA
TION DES PROGRES REALISES DANS L’ INSTAURATICW DU NOUVEL 
ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET MESURES APPROPRIEES 
POUR PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT DES PATS EN DEVELOP
PEMENT ET U  COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE.

I l  s ’ ag it IA d’ un document cap ita l cui sert de base 
A l ’ ensemble de la  Programmation de l ’ CNUDI au p rofit 
des Pays a fr ica in s  dont le  Zaïre f a i t  p a rtie . C’ est 
pcurciuci i l  nous a pari u ti le  ¿'annexer au présent 
rapport un e x tra .: de ce document.

( v :1 r  annexeIV¡QUELQUES REFLEXIONS SUR LrINDUSTRIE 
ET LE DEVELOPPEMENT DU ZAÏRE)

. . . / 8
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IV Conclusion :

Comae on l ’ aperçoit le  présent rapport de mission est p a rc e lla ire .
En ce qui concerne la  gestion , i l  doit ê tre  complète par le  rapport tech
nique du Consultant que nous devons, en principe, recev oir avant f in  oc
tobre 1980.

I l  res te  que cet ensemble lui-même demeure incomplet. Mais i l  aura 
le  mérite de p réciser un certa in  nombre de points de principe et de doc
tr in e  qui devront aider le  Gouvernement dans l'é la b o ra tio n  de son pro
gramme, et singulièrement de sa politiqu e in d u str ie lle . I l  aura aussi 
le  mérite d'indiquer la  nécessaire complémentarité de toutes le s  i n s t i 
tu tion s de l 'E ta t  et leurs points de jonction possib les. I l  serv ira  
également d'éléments pour la  rédaction de l'ensemble du Programme du 
PNUD pour le  3ème cycle (1932-1936).

Enfin, i l  permettra au Gouvernement de savoir que le s  problèmes 
q u 'il  rencontre ne sont pas p a rtic u lie rs  au Zaire, mais font p a rtie  de 
Ceux auxquels sont confrontés tous le s  pays en développement, et notam
ment a fr ic a in s .

Les d isp o n ib ilités  budgétaires du PNUD sont lim itées et in su ffisa n 
te s .  Mais i l  appartiendra au Gouvernement d 'u t i l is e r  le s  inform ations 
et le s  données contenues dans nos rapports de mission, pour échafauder 
un plan de développement économique et so cia l dans lequel s 'in té g re  le  
secteur de 1 ' INDUSTRIE.

I l  lu i appartient également de négocier avec le s  autres sources 
d 'assistan ce technique en vue de compléter l ’ apport du PNtTD et des agences 
sp écia lisées des Nations Unies.

Le Département du P o rte fe u ille , le  Conseil Permanent de la  Compta
b i l i t é  Z airo ise, l 'O ff ic e  de Promotion des Entreprises Z aïro ises (OPEZ), 
l 'I n s t i t u t  de Recherche Sc ien tifiq u e (Lubumbashi et Kinshasa) ne sont que 
le s  chainons de la  structure gouvernementale dont le  fonctionnement, 
l'harm onisation, la  re n ta b ilité  relèvent de la  souveraineté de l ’E ta t .
Pour bien fonctionner, cet ensemble a besoin d'une vue globale des pro
blèmes de l 'E ta t  et de la  connaissance p arfa ite  de la  Gestion sous toutes 
ses formes (gestion  adm inistrative, fin an cière , gestion de la  production, 
de l ' i n f . nnation, des décisions à tous le s  niveaux). C 'est pourquoi nous 
souhaitons que le s  données de nos d iffé re n ts  rapports puissent se rv ir  
de référence au Gouvernement pour é ta b lir  son plan national mais égale
ment pour préparer de façon méthodique le  programme quinquénnal du FNUD 
pour le  3ème cycle ( 1982- 1986).

Kinshasa, le  11 octobre 198O

Tpgoim Servais ACOGNY
Administrateur en développement in d u strie l
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN»

ANNEXE I

NOTE SUR LES PERSPECTIVES INDUSTRIELLES AU ZAÏRE.

I- Introduction»
C ette nota donne un. aperçu général sur le s  p ersp ectiv es du développement 
du secteu r in d u s tr ie l  Zaïre» Les p o te n t ia l i té s  du Zaïre sont considé
rab le s  e t  le s  p ersp ectiv es à long terme de son in d u s tr ia lis a tio n  sont 

favorab les. Cependant de nombreux fa cte u rs  lim ite n t à court terne la  
croissan ce in d u s tr ie lle  e t  eeu x-ci doivent ê tre  surmontés par un e f f o r t  

de développement p la n if ié .

LL* S itu ation  a c tu e l le ,

a) Données d'ensemble.
Depuis 1975 1 l a  p o sitio n  des in d u strie s  m anufacturières a connu une 
régression  im portante. Mais c 'e s t  en ^978 e t  plus encore en 1979 que 
l a  s itu a tio n  ae ces  in d u strie s  e s t  devenue c r i t iq u e . C ertaines d 'en tre  
e l le s  fonctionnent entre 30 e t  0̂% de ca p a cité  in s ta l lé e . La p r in c i
pale cause de c e tte  rég ressio n  n 'e s t  au tre  que l 'in s u ffis a n c e  des 
approvisionnements e t leu r i r r é g u la r i t é .  Par a i l l e u r s ,  l a  production  
minière continue à rep résen ter 80% de r e c e t te s  d 'exp o rta tio n  e t  in te r 
v ien t & 67# dans le s  r e c e t te s  de l 'E t a t .  C ette production e s t  rép a r
t i e  d'une façon inégale entre le s  d iv erses rég io n s.
On remarque également que l 'in d u s tr ie  e s t  fortement déséquilibrée dans 
sa lo c a l is a t io n , le s  régions le s  plus fa v o risé e s  re s te n t c e l le s  de 
Kinshasa, B as-Z aïre e t  Shaba. Ces d éséq u ilib res se sont aggravés depuis 

sous le double e f f e t  de la  cro issan ce  des régions p riv ilé g ié e s  e t  du 
déclin  de se cte u rs  e n tie rs  d 'a c t i v i té  comme l 'a g ro -in d u s tr ie .
En o u tre , le s  in d u strie s  le s  plus im portantes sont o rien tées  de façon  
q u asi-exclu siv e  vers l 'e x p o r ta tio n . Les f i l i è r e s  in d u s tr ie lle s  in tég rées  
à l'économ ie n ation ale à la  fo is  pour le s  approvisionnements en matiè
re s  premières e t  pour leu r débouchés sont bien im plantées, mais en 
nombre r e s t r e in t  : su cre , huile de palme, t is s u s  en coton, savonnerie, 

cim en terie .



-10-

MSae dans ces cas  fa v o rab les, la  dépendance de l ’ étranger re s te  impor
tan te  pour des m atières a u x i l ia i r e s , indispensables à la  production, 
comme l a  gamme des prod uits chimiques e t  q u a s i-to ta le  pour l e s  biens  
d*équipement. L 'in d u strie  z a ïro ise  des biens d'équipement e s t  elle-même 
fortement t r ib u ta ir e  de l ’ é tran g er. Hormis le  cas du m atériel de tra n p o rt, 

e lle  ne peut in te rv e n ir  que comme a u x ilia ire  des fournisseurs d'équipements 

étran g er.

b) Les composantes de l ’ in d u strie  z a ïro is e .
I l  e x is te  dans le  pays toute une gamme d’ in d u strie  a lla n t de l ’ in d u strie  
e x tra c tiv e  à l ’ in d u strie  de transform ation t e l l e s  que le s  in d u strie s  
a lim e n ta ire s , boissons e t  ta b a cs , in d u strie s  t e x t i l e s ,  In d u stries  de Lois  

e t c . •.
5n ce qui concerne le s  in d u stries  de tran sform ation , e l le s  sont e s s e n tie l 
lement o rie n té e s  vers le  marché in té r ie u r  e t  le u r croissan ce e s t  l ié e  au 
développement des besoins de la  population. Au cours des années p assée , 
c e lu i -c i  s 'e s t  essen tiellem en t m anifesté dans le s  v i l l e s .  Le reéq u ilib rag e  
de l a  cro issan ce  au bénéfice des zones ru ra le s  ne pourra qu’ am p lifier le s  

débouchés e t  re n fo rce r  le  développement de l 'in d u s tr ie  de transform ation .

Pour le  sous se cte u r a g ro -a lim en ta ire , la  d iv e r s ité  des clim ats z a ïr o is  
permot l a  production par l ’ a g ricu ltu re  e t l ’ élevage d'une gamme t r è s  

la rg e  de m atières prem ières pour l 'in d u s tr ie  alim entaire ou su scep tib les  
de v a lo r is a tio n  in d u s tr ie lle  : cé ré a le s  e t  tu b ercu les , f r u i ts  e t  légumes, 
canne à su cre , prod uits de palmier e t  a u tres  oléagineux, produits de pêche, 
viande, l a i t ,  c u ir  e t  a u tre s  produits animaux, coton e t a u tres  f ib re s  
t e x t i l e s  e t  d iverser spéculation s d’ ex p o rta tio n .

Ces p o te n t ia li té s  pour le  moment insuffisamment e x p lo itées  devront ê tre  
mises en valeur par un e f f o r t  de développement à la  fo is  a g rico le  e t  

in d u s tr ie l .

. . ./ 1 1



La transform ation des prod uits a g r ic o le s  e s t  assurée en grande p a r tie  
par des grandes e n tre p rise s  qui t r a i t e n t  le s  produits de le u rs  propres  
p lan tation s a in s i  que le s  produits ach etés  à de p e t i ts  e x p lo ita n ts .

A c i t é  de oes grandes e n tre p rise s  fonctionnent quelques p e t i te s  e t  
moyennes e n tre p rise s  e t  c e la  d'une manière plus ou moins a r t is a n a le .
La m ajorité des usines sont devenues v é tu s te s , mal entretenues e t  

souffren t de plus en plus d 'in asu ffisan ce  d 'investissem ent e t  de l a  
pénurie de p ièces  de rechange. Les in s ta l la t io n s  e x is ta n te s  t’e lim ite n t  
le  plus souvent au traitem en t qui ab o u tit au produit p r in c ip a l, to u t en 
négligeant l 'e x p lo i ta t io n  des au tres  soua-pr^duits dont l ' i n t é r ê t  écono
mique n 'e s t  pas moindre; l i  technologie appliquée e s t donc incom plète.

) C ontraintes e t  lim ita tio n s  è court terme du développement in d u s tr ie l^

1 .  « le  fa ib le  niveau du développement économique d'ensemble.
Ce fa ib le  niveau e s t  dû en p a r t i c u lie r  aux fa ib le s  revenus d is trib u é s  
aux masses ru ra le s  réduisant sensiblement la  demande favorable des 
produits in d u s tr ie ls  e t  empêchant a in si le  Saïre de p r o f ite r  des 
économies d 'é ch e lle  c a ra c té r is tiq u e s  de l 'in d u s tr ie  moderne, à moins 

d 'a ccep ter des in d u strie s  e x tr a v e r t ie s .

2 .  -  la  pénurie des cadres techniques z a ïr o is  qui f a i t  que, du point de
vue de la  tech n o lo g ie , l 'in d u s tr ie  z a ïro ise  re s te  p resq u 'exclu siv e

ment t r ib u ta ir e  de l 'é t r a n g e r .

3 .  -  l 'in s u ff is a n c e  de 1 ' adm inistration  in d u s tr ie l le , dans le  sens de
l 'in s u ff is a n c e  des moyens mis à l a  d isp o sitio n  de l'a d m in is tra tio n  

pour concevoir e t  appliquer une p o litiq u e in d u s tr ie lle .

k . -  le s  co n tra in te s  f in a n ciè re s .
Les resso u rces in té r ie u re s  pour le  financement de l 'in v e stisse m e n t  
in d u str ie l sont lim ité e s , étan t donné notamment l a  p r io r i té  accordée  
à d 'a u tre s  se cte u rs  te l s  que l 'a g r ic u l tu r e ,  le  tra n sp o rt, e t c . . .
Le p rin cip al moyen de financement des in d u stries  sur resso u rces  
nation ales e s t  l'au tofinancem ent. C e lu i-c i n 'e s t possible que pour 

le s  e n tre p rise s  re n ta b le s . L 'appel au financement e x té rie u r  e s t  
possible pour la  plupart des p ro je ts  in d u s tr ie ls .
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Cependant le  financement e x té r ie u r  suppose toujours une con trib u 
tio n  z a ïro is e  s  p rélev er sur le s  re sso u rces  n atio n ales  d isponibles  

pour l 'in d u s tr ie »

5 » -Prépondérance de grandes e n tre p rise s  séparées du m ilieu économique 

environnant»
Ces grandes e n tre p rise s  ont une tendance générale à s 'o rg a n is e r  on 
■onde d o s «  a u to su ffisa n ts  pour l 'e s s e n t i e l  de le u rs  besoins e t  
tendant & l i a i  t e r  le u rs  échanges avec l'environnem ent so cio — écono
mique» Ces tendances, à l'iso le m e n t des grandes e n tre p ris e s , trouvent 
le u r orig ine à  l'époque co lo n ia le , n ais  sont profondément en racin ées  

dans l a  s tru c tu re  socio-économique du Zaïre»

I I I .  O b je ctifs  du développement In d u strie l à court e t  moyen terme.

Le C onseil E x é c u tif , vu l a  cro issan ce  démographique annihile qui e s t  de 

l 'o rd re  de 3î?» donne beaucoup d'importance à l 'é v o lu tio n  e t  au développe

ment du se e te u r in d u s tr ie l du paya. Pour c o la , le s  o b je c tif s  à co u rt e t  
moyen terne sont le s  suivants 5

1 . Production des biens de masse pour le s  besoins z a ïr o is .

Ceci rep résen te  le  p re s ie r  o b je c tif  du développement in d u s tr ie l  a f in  
da s a t i s f a i r e  aux besoins za ïro is»  I l  faut que ces  produits in d u s tr ie ls  
soien t de bonne q u a lité  e t  bien adaptés aux besoins r é e ls  du pays» Dans 
ce co n te x te , c i t e  le e  c a té g o rie s  des biens suivants :
a ) besoins de l 'a g r ic u l tu r e  i e n g ra is , in s e c tic id e s , p e t i t  o u til la g e  e t  

machines sim ples)

b) besoins de grande consommation populaire i alim en tatio n , b o isso n s, 
ta b a cs , t i s s u s  e t  vêtem ents, ciment e t  m atériaux de c o n stru c tio n , 
meubles e t  a r t i c l e s  de ménage, savon, produits pharm aceutiques, e tc » » .

2 . In té g ra tio n  in d u s tr ie lle  e t  v a lo r isa tio n  des resso u rces n a tio n a le s .

Cet o b je c tif  v is e , en premier l i e u ,  à l 'u t i l i s a t i o n  maximale des m atières  
n atio n ales  par le s  in d u strie s  tournées vers le  marché in té r ie u r  a fin  de 
d 'a c c ro îtr e  l 'in té g r a t io n  économique, en p o u s s a n t  autant que possib le le  

degré d’ élab o ratio n  de ces ressou rces nationales»
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5 . Promotion, de l'e m p lo i e t  de l a  q u a l i f ic a t io n  -p ro fess io n n e lle»

La se c te u r  in d u s tr ie l  d o it apporter sa  co n trib u tio n  à l a  c ré a tio n  
d 'em plois au niveau dos t* c h e s  d 'e x é c u tio n , e t  à l a  promotion de l a  
q u a lif ic a tio n , p ro fe ss io n n e lle  au niveau des te c h n ic ie n s  e t  managers.
I l  e s t  n é c e s sa ire  pour c e là  de fa v o r is e r  autant que p o s s ib le  r

-  l 'u t i l i s a t i o n  maximale des c a p a c ité s  de production e x is ta n te s ,

-  l e s  in v e stisse m en ts  ¿ 'e x te n s io n  ¿ 'i n s t a l l a t i o n s  e x is ta n te s  p lu tô t  
que l e s  c ré a tio n s  d 'u s ià e s  n o u v e lle s ,

-  l e  ch o ix  de tech n o lo g ie s  u t i l i s a n t  l a  main-d'oeuvre p lu tô t que le  
c a p i t a l ,  ce qui permet notamment l a  promotion du se cteu r des 
p e t i t e s  e t  moyennes e n tr e p r is e s ,

-  l a  form ation  pratiqu e des cad res z a ïr o is  en l e s  a s s o c ia n t aux tâ ch e s  
de concep tion  e t  de d é c is io n ,

-  l a  p a r t ic ip a t io n  des z a ïr o is  aux d if fé r e n ts  stadeB des études te c h n i
ques e t économiques pour le s  nouveaux p ro je ts  in d u s tr ie ls , ce cu i 

lo u r perm ettront dans un d é la i de cin q  sus. dix ans d 'occuper le s  
po3t e e -c lé o  des cadres e x p a trié s  des e n trep rises  e x is ta n te s .

géveloppement des économies ré g io n a le s .

L 'in d u s tr ia l is a t io n  des rég io n s doit « tre  considéré cornai, l 'u n  des 

o b je c t i f s  s e c t o r ie l s  p o u rsu iv is  par l a  p o litiq u e  in d u s t r ie l le .  Le3 
re sso u rce s  n a tu r e lle s  sont r é p a r t ie s  sur l'ensem ble du t e r r i t o i r e  e t  
l a  tran sfo rm atio n  in d u s tr ie l le  sur p lace de c e r ta in s  p ro d u its  
s'im pose (par exemple : s u c re , h u ile  de palme, c a fé ,  manioc, m é ta llu r
g ie  de cu iv r e t  b o is ) .  I l  se ra  im planté a proxim ité des graad3 marchés 
de consommation des in d u s tr ie s  produisant des b iens pour l a  s a t i s f a c 

t io n  de3 b eso in s p op u la ires t e l l e s  que : m in o te rie s , b r a s s e r ie s ,  u s in e s  
t e x t i l e s ,  c im e n te r ie , sav o n n erie , ch au ssu res, ta b la c , e t c . . .

IV . S tr a té g ie  à cou rt e t  é moyen term e.

1 . Renforcement de 1 fa d m in istra tio n  in d u s t r ie l le .

Le C o n seil E x é c u tif  a c o n fié  au Département de l'D canonio  N ationale 
e t  do 1 'In d u s tr ie  la  t * ;h e  de d ir ig e r  le  d^veloppcmont in d u s tr ia l  
du pays* Pour c e la ,  ce Département d o it d isposer d'un nombre do 

’ l i r e s  o u ïro ia  compétents qui m a îtr ise n t l e 3 d iv ers a sp e c ts  du 

développement in d u s tr ia l  (éco n o m istes, in gén ieu rs de d if fé r e n te s  
s p é c ia l i t é s * )

4.
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2 . Développement des bureaux d 'études in d u s tr ie lle s  z a ï r o is «

Le Conseil E x é cu tif  étan t conscient de 1 ’ importance des bureaux 

d*Etudes In d u s tr ie lle s  Z aïro is  a créé  le  Service P ré s id e n tie l  des 
Etudes (S .P .E .)  au niveau de l a  Présidence de la  République» Ceci 
afin  de perm ettre la  p a r tic ip a tio n  du S»P,E» à to u tes  l e s  études  
des p ro je ts  e n tre p ris  par des bureaux u1études étrangers»

3» Promotion de l a  p e t ite  e t  moyenne e n tre p ris e .

Pour a tte in d re  c e t  o b je c tif  qui répond bien aux besoins du pays, 
l ’ E ta t  a c r é é , en *973 , l'OPEZ pour assu rer ce qui s u it  :

-  l ’ a ss is ta n ce  technique aux p e ti te s  e t  moyennes e n tre p ris e s  cré é e s  
par le s  z a ï r o is ,

-  l a  form ation des entrepreneurs à l a  g estio n ,

-  1 *organ isation  de ces e n tre p rise s  pour b é n é ficie r  e t  de marchés 
e t des conditions commercialas avantageuses.

L'OPEa aura comme tâche p rin cip ale  de ré se rv e r  aux p e t i te s  e t  

moyennes e n tre p rise s  c e rta in e s  branches d 'in d u strie s  lé g è re s  t e l l e s  
que :
«  moulins à maïs e t  à manioc,

-  décortiqueuse du r i z ,  du café  e t  des arach id es,
-  bou lan geries,
-  con fectio n  e t  vêtem ents,
-  meubles, e b a n is te r ie , m enuiserie,
-  chaussure e t  savonnerie, e t c . . .

appel au c a p ita l  é tran g er.

L ’ appel au c a p ita l  étranger dans le  cadre des s o c ié té s  m ixtes e t  
sur l a  base d'avantagea mutuels e s t  n écessaire  pour le  développement 

du se cte u r in d u s tr ie l e t  notamment l 'in d u s tr ie  minière e t  l a  grande 
in d u strie  m anufacturière.

•/15
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5* O rien tation  pour le  développement m inier»
Pour s a t i s f a i r e  la s  besoins à moyen terme de l ’ économie z a ïro is e *  

des e f f o r ts  sp écifiq u es sent axés sur le s  s u je ts  suivants :

-  hydrocarbures dans l a  cu vette  cen trale

de l ’environnement d 'In g a ,
-  rech erch es m inières dans le  Kivu, le  H aut-Zaïre e t le  Shaba.

6 .  D éfinition  d’une p o litio u e  f o r e s t iè r e »
C ette p o litiq u e fo re s tiè re  sera  bien déterminée dans un Code 
F o re s tie r  dont sa p rép aration  e s t confiée au Département de l ’ E n ci-  

ronnement, Conservation de l a  Nature e t Tourisme. En outre* la  
D irection  des Eaux e t  F o rê ts  aura comme tâches de préparer un plan  

à long terme pour le  développement f o r e s t i e r .

7 .  C réation  d ’une zone in d u s tr ie lle  lourde danB l ’ environnement d 'In g a» 

La c ré a tio n  de c e tte  zone in d u str ie lle  qui devra in té g re r  le s  
in d u strie s  de transform ation de Kinshasa e t tendre à s ’ é la r g ir  au- 

delà de l a  C apitale e s t  due spécialem ent à un surplus d 'én ergie  
disponible pour l 'in d u s tr ie  lourde par l'équipement d 'Inga I I .

C ette  zone s e ra  du type ’’Zone franche in d u s tr ie lle "  a f in  d 'a t t i r e r  
le s  grands p ro je ts  in d u s tr ie ls  t e l  que : aluminium* in d u strie  
chicique e t  a u tre . Ces grandes e n tre p rise s  a in si é ta b lie s  dans 

c e t te  zone jo u iero n t d’une grande l ib e r té  économique e t  juridique

e t  b én éficiero n t au Z a ïr e , sous forme de redevance pour l e s  biens  
e t  se rv ice s  fournis » én erg ie , m atières prem ières* port* te r r a in s .

dans le  B a s-Z a ïre , en lia is o n  avec l 'in d u s t r ia l is a t io n

X X

X
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ANNEXE II

Réfle x io n s sur le  pro je t DP/ZAl/75/cn 1

Assistan ce au Département du Por te fe u il le

Les rapports et notes préparés par le  C onseiller Technique P rin c i
pal à l'o ccasio n  de la  réunion t r ip a r t i te  et dans la  perspective de la  
programmation du troisièm e cy cle , éc la iren t d'une vive lumière l 'o r ig in e , 
l 'h is to r iq u e  a in si que l'év o lu tio n  de l 'a s s is ta n c e  fournie par le  PNUD/ 
ONUDI au Département du P o rte fe u ille  dans l 'e x e rc ic e  de ses fonctions pour 
atteind re le s  o b je c t ifs  qui lu i ont été f ix é s  par 1*Ordonnance No 75—167 
du 20 ju in  1975 portant a ttrib u tio n s de cet important m inistère.

Comme indiqué dans nos d iffé re n ts  commentaires de rapports p ériod i
ques, le s  experts de l'GiUBI ont accompli, de leur mieux, le s  tâches qui 
leu r ont été confiées. I l  convient cependant de se demander pourquoi 
leu r mission doit Stre  prolongée et comment o rien ter leu rs a c t iv ité s  fu
tu re s .

En v é r ité , le s  a c t iv ité s  des experts de 1976 à 1979 °nt été d ictées 
par des situ atio n s fo r tu ite s  :

-  Dézarianisation : confiée â Monsieur poplowski
-  Mise en ordre de la  com ptabilité de certaines entrep rises d 'E tat 

confiée à Monsieur Mortensen.

L'un et l 'a u tr e  se sont acq u ittés correctement de leurs mandats res
p e c t ifs .

Cependant, le s  o b je c t ifs  f ix é s  par l'ordonnance susvisée N0 75~167 
du 20 ju in  1975 u'ont pas encore été a t te in ts  faute d'une in terp ré ta tio n  
non bien précise de leur teneur et de leur f in .

Nous nous sommes évertués depuis quatre ans à rép éter que le  rCle 
des experts de l'GNUDI devrait co n sister à aider le  Gouvernement à 
d é fin ir  et â expliquer le  cadre juridique et règlem entaire de ce tte  
fameuse ordonnance et non à l'ap p liq u er.

L’ énumération par le s  experts des tâches qui découlent de ce tte  
ordonnance s u ff it  à e lle -s e u le , pour montrer que le s  s p é c ia lis te s  in te r 
nationaux ne viendraient jamais à bout d'une t e l l e  entrep rise même s i  on 
décuplait leur nombre. Donc, dans notre e sp rit , i l  3*a g is s a it , dès le  
prime abord, de s'entendre sur ce qui devait et pourrait Stre  f a i t ,  a fin  
de ne pas ép arp iller le s  e f fo r ts .

Mais dès octobre 1979, c 'e s t -â -d ir e  dès le  recrutement des 3 experts 
(Messieurs Kolar, Boulanger et Mortensen) devrait s'amorcer une nouvelle 
s tra té g ie . En f a i t ,  e l le  l ' a  été lo rs de la  réunion t r ip a r t i t e  de jan
v ier 1980, et le s  diagnostics posés, dès le  départ, par ces sp é c ia lis te s  
éta ien t de nature â permetre une évolution normale des choses.

. . ./ 1 7
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I I  s 'a g it  donc d’ examiner aujourd’ hui le  chemin parcouru depuis ce tte  
dernière réunion t r ip a r t i t e .

Les deux rapports de nos experts font re s s o r t ir  clairement le  t r a 
v a il considérable q u 'i ls  ont effectué de même que le s  d ispositions p rises 
par le  Commissaire d’Etat pour in téresser le s  instances suüérieures du 
pays â ces a c t iv ité s  ( le t t r e  No DPF/SG/0213l/UT/80 du 17 août 1980 du Dé
partement du P o rte fe u ille  au Secréta ire  d’Etat Général au Plan;-

Les o b je c t ifs  fu turs du p ro je t, énumérés dans la  note JK/YOM du 6 
octobre 1980 a in s i que le s  mesures envisagées par le  pro jet pour le s  a tte in 
dre nous paraissent adéquats. Cependant nous craignons que ces o b je c t ifs  
et le s  moyens indiqués pour y parvenir ne soient inopérants. L’ expé
rience des quatre années d’ existence du p ro jet nous prouve que ces mesures 
ne sont que su p e rf ic ie lle s  et passagères, faute d’ un support l é g is la t i f  
et règlementaire et d'une structure d’ accu eil appropriée. En e f f e t ,  le  
rCle du personnel in tern atio n al a ffe c té  au p ro jet n 'e s t  pas d'exécuter 
mais d’ aider le  Gouvernement à élaborer le s  règ les juridiques propres à 
sa politiqu e générale , et singulièrement à sa p olitiqu e in d u str ie lle .
Une fo is  ces règ les é ta b lie s  par les  responsables nationaux, avec l 'a id e  
des Nations Unies, i l  appartient ou Conseil Exécu tif de prendre le s  me
sures nécessaires à leur applicaxion et S. leur e f f ic a c i t é .  A notre avis,, 
le s  notes et c ir c u la ire s  rédigées par le s  experts du p ro jet devraient ser
v ir  de base ou de cadres à des lo is ,  des d écrets, des arrêtés éd ictés

par le s  pouvoirs lé g is la t i f s  et règlementaires, publiés au Journal 
o f f ic ie l  de l 'E t a t ,  d iffu sés dans la  presse é c r ite  et parlée auprès de la  
population. A p a r tir  de ce moment-là ces mesures auront force de lo i  et 
de règlement auxquels ne pourra échapper aucun citoyen, ni aucun étranger 
résidant sur le  T e rr ito ire  du Zaire.

Le Gouvernement devra en outre ch o is ir , former le  personnel national 
chargé de l ’ application de ces d ispositions lé g is la t iv e s  et règlem entaires. 
Les experts internationaux pourront en cas de besoin, aider à la  formation 
de ce personnel grâce à un tra v a il permanent et conjoint sur le  te rra in , 
grâce aussi à un cycle de perfectionnement dont l ’ organisation et le  coût 
p ou rraient,le  cas échéant, échoir à l ’ GNUDI.

I l  convient de savoir, en e f fe t ,  que quelles que soient leurs com
pétences et leu r bonne volonté, le s  experts internationaux sont incapa
b les de ré a lis e r  le s  o b je c t ifs  susnentionnés du Département du porte
fe u i l le .  C’ est là ,  à notre avis que réside le  v éritab le  goulot d’ étran
glement.

Ce qui est vrai pour le  Département du P o rte fe u ille  est également 
vrai pour tous le s  p ro je ts  du Conseil Exécutif confiés au système des 
Nations Unies. Après 20 ans d'indépendance du Pays et du continent a f r i 
cain dans son ensemble, i l  convient de s ’ a rrê te r , de fa ir e  le  b ila n , 
avant d'entamer la  troisièm e décennie du Développement, décennie consa
crée par le s  Chefs d 'E tat et de Gouvernement de l ’ organisation ou de 
l'U n ité  A fricaine au Développement Ind ustriel (v o ir document A/S-11/14 
du 21 août 1980 : EVALUATI® DES PROGRES REALISES DANS L» INSTAURATION DU 
NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL ET MESURES APPROPRIEES POUR PROMOU
VOIR LE DEVELOPPEMENT DES PAYS EN DEVELOPPEMENT ET Là COOPERATION ECONO
MIQUE INTERNATIONALE).

/16
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Ce se ra it l 'o b je t  de toutes le s  a c t iv ité s  re la t iv e s  à la  Program

mation du troisièm e cycle du Programme des Nation? Unies pour le  Dévelop
pement au Z aïre.

Ou devra p ro fite r  de ce tte  occasion, exceptionnelle pour é c la ire r  le  
Gouvernement sur le  sens rée l de la  coopération in tern ation ale et le s  
obligations respectives des t r o is  p arties  contractantes : GOUVEHNEMENT- 
P.N.U.U.-Agence ¿ ’ EXECUTION, en l ’ occurrence l ’ CNUDI.

On devra également l ’ aider à fa ir e  la  synthèse de toutes le s  a s s is 
tances dispensées et en t i r e r  l ’ e ssen tie l pour b â t ir  une p o litiq u e co
hérente de développement.

De son c i té ,  le  Gouvernement devra e x p lic ite r  sa volonté en in d i
quant clairement dans des documents appropriés, le s  mesures qu’ i l  compte 
prendre pour resp ecter ses engagements et re n ta b ilis e r  l ’ aide ex térieu re.

Enfin, i l  faudra que s ’ instaure un vrai dialogue tous azimuts pour 
permettre le  déblocage de certaines situ a tio n s nées d’ ircompréhensions 
réciproques.
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AMEXE III

Réflexions sur le  projet DP/ZAI/75/OQ4/A/Q1/37

dans le  secteur in d u strie l

Les rapports périodiques des experts du projet de 1977 à ce jour, 
et notamment le  dernier rapport du seul expert resté  dans le  p ro jet depuis 
1978 ( I e second ayant mis f in  à son contrat pour raison de santé) indi
quent clairement que le  plan comptable za iro is  entre p etit â p e tit  dans 
le s  entrep rises nationales.

C’ est a in si qu’ on peut noter que las entreprises sont désormais tenues 
de présenter leur com ptabilité selon des modèles qui leur ont été imposés 
par le  Gouvernement. Cependant, on relève que ce tte  mesure se lim ite  no
tamment â Kinshasa et que beaucoup d’ entreprises ignorent encore ou pren
nent seulement conscience du caractère ob ligatoire de l'a p p lica tio n  du plan 
comptable z a iro is .

On signale en outre qu'un bon nombre d 'en trep rises applique un sys
tème tr è s  d ifféren t du Plan Comptable Général Z airois et l'adop tion  de ce 
dernier le s  oblige ?. organiser toute leur com ptabilité de gestion .

Sans mettre en doute ni la  volonté du Gouvernement d’ appliquer des 
mesures qu’ i l  a lui-même éd ictées, ni la  compétence de 1 'expert de l ’ CNUDI 
dont nous comprenons le s  d if f ic u lté s  rencontrées, nous pensons q u 'i l  au
r a it  fa llu  dès le  départ, étudier d'un commun accord la  s tra té g ie  de la  
mise en place et de l ’ application du Plan Comptable national. En e f fe t ,  
i l  est d i f f i c i l e  de décider l 'a p p lica tio n  immédiate de mesures qui boule
versent le s  habitudes des entrep rises za iro ise s . I l  aurait fa l lu  le s  y 
préparer progressivement en :

-  le s  associant aux nouvelles réformes grâce 5. des travaux en commis
sions : comptables nationaux, ju r is te s  f i s c a l i s t e s ,  commerçants, entre
preneurs, professeurs de com ptabilité, e t c . . .

Comptable Z airois de respecter -  si t e l  n 'é ta it  pas le  cas -  le s  normes 
fix é e s  par le s  conventions de LOME I et de LOME I I ,  étant entendu que 
le s  E tats membres de la  CEE et ceux des Pays d'Afrique, des Caraibes et 
et du Pacifique (ACP) devront adopter un système comptable normalisé 
fondé sur le  plan comptable OCAM.

décrets et arrêtés d 'application publiés au Journal o f f i c ie l ,  rendant 
a in si ob ligato ire  l'a p p lica tio n  du Plan Comptable Z airois à toutes les  
entrep rises du pays.

-  en informant par la  presse é c r ite  et parlée l'ensemble des entre
p rises et des u tilis a te u rs  du Pian aux travaux en cours.

-  en procédant A des réformes appropriées qui permettent au Plan

en promulgant une Loi ou une Ordonnance, puis en élaborant des
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Lans ces conditions, nous pensons que la  période a llan t de septembre 
19Ô0 â. décembre 1981, devraient être  u t i l is é e  par le  Gouvernement et no
tamment le  Conseil Permanent de la  Comptabilité Z airoise pour mener à bien 
ce tte  mission. Le document de projet d evrait, à notre av is , ê tre  re fo r
mulé pour permettre de doter le  pro jet de consultants qui viendraient com
p léter le s  tâches de 1 *expert dans le  domaine considéré et singulièrement 
dans la  rédaction des guides se c to r ie ls  que nous jugeons n écessa ires.

On devra rappeler au Conseil Permanent de la  Comptabilité Z airoise 
la  nature de l 'a id e  des Nations Unies : l 'ex p ert doit jouer des rS le s  de 
conception, de mise en p lace, de formation dans le  domaine de sa spécia
l i t é ,  dans un délai p ré é ta b li, et é v ite r , autant que p ossib le , des rCles 
d'exécution qui retardent le s  tâches e s se n tie lle s  qui lu i sont dévolues 
lo rs  de son recrutement.

I l  ressort de ce tte  remarque que l'une des tâches de la  mission 
d'évaluation et de réflex io n  sera de mettre â p ro fit l'o ccasio n  des ren
contres : Gouvernement -  FNUD -  QNTJDI pour avoir des échanges de vue 
fructeux et p récis sur le  rS le  re sp e c tif  de chacune des p arties contrac
tan tes dans la  coopération qui nous u n it.

La formulation des p ro je ts  du prochain cycle de programmation ( 1982— 
1986) devra te n ir  également compte de ces principes e sse n tie ls .

Enfin, signalons que dans le  cadre de la  P olitiqu e générale d éfin ie  
par les  Chefs d 'E tat et de Gouvernement de l'O rganisation de l'U n ité  
A fricaine (document A/S—11/14 du 21 août 1 9 8 0 ),le  Zaire pourrait u t i l i s e r  
le s  expériences ten tées par le s  autres pays a fr ic a in s  dans ce domaine 
(Sénégal, C ite d 'iv o ire , Tanzanie, Bénin, e t c . . . )  et dans un cadre plus 
é larg i encore, u t i l i s e r  le s  structures de la  Coopération Economique entre 
pays en développement, en se référant aux ré a lisa tio n s  de pays situ és 
en dehors du continent a fr ic a in .



ANNEXE IT

- 2 1 -

Tision continenta l e de l ’ industrie a fr ica in e

E xtra it du document : A/S-11/14 du 21 août 198O

I l  convient, à mon av is , de rep lacer le  problème dans un cadre 
continental en remarquant que le  continent a fr ic a in , après vingt ans 
d*indépendance politiqu e de la  plupart de ses pays, aborde la  décennie 
1980-1990 dans un état de sous-développement qui en f a i t  le  continent 
le  moins développé de la  te rre  et auquel i l  a été réduit par plusieurs 
s iè c le s  de domination colon iale .

Conscients de leur handicap et résolus de poursuivre leur action 
destinée à le s  s o r t ir  du sous-développement, le s  Etats-membres se sont 
engagés A oeuvrer, au niveau de chacun d’ eux et du continent tout en tie r, 
dans le  sens d’ un développement économique et so cia l global et accé léré .

Dans leurs plans de développement, le s  E tats membres accordent à 
1♦indust r i  a l i  sat i  on un r í l e  déterminant pour ses e f fe ts  3ur la  s a t is fa c 
tio n  des besoins fonda1, ntaux des populations, 1 *in tég ration  de l ’ éco
nomie, et la  modemisatxon de la  so cié té .

Afin de r é a lis e r  le s  o b je c t ifs  de développement in d u strie l A long, 
moyen et cour termes, le s  E ta ts  membres ont décidé de tout mettre en 
oeuvre aux niveaux national, sous-régional et rég ional, dans le  domaine 
des ressources humaines, des ressources n a tu re lles , des financements et 
des in s t i t u t io n s  de promotion pour assurer le s  conditions nécessaires 
à la  m obilisation optimale de l ’ ensemble des énergies au service de l ’ ac
tio n  gigantesque a in si entrep rise.

Les E tats membres entendent déployer leurs e ffo r ts  en re la tio n  avec 
le  reste  de la  Communauté in tern ation ale dont la coopération sous toutes 
le s  formes est indispensable A leur propre actio n .

Le développement économique et so cia l intégré du continent a fr ic a in  
exige la  création d’ une industrie dans chaque Etat membre conçue dans 
l 'in t é r ê t  du pays et desrtinée A se renforcer dans le  cadre d'une complé
mentarité d 'action  au niveau de la  sous-région et de la  région.

Cette in d u str ia lisa tio n  doit contribuer notamment A :
a) la  sa tis fa c tio n  des besoins fondamentaux des populations;
b) la  valo risatio n  des ressources n atu relles lo ca les ;
c) la  création d’ emplois
d) la  formation d'une base de développement des autres secteurs 

économiques;
e) la  création d’ un cadre d 'assim ilation  et de promotion du progrès 

technologique;

f )  la  modernisation de la  so c ié té .

. 0./22
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Ea assurant l ’ harmonisation des actions de développement et l ’ u t i 
l is a t io n  optimale des ressources lim itées des d iffére n ts  E ta ts  membres, 
la  coopération in d u str ie lle  crée le s  conditions favorables A la  r é a l i 
sation de l ’ autonomie c o lle c tiv e  A l 'é c h e lle  de chaque région et de la  
sous-région tout en offrant un cadre au renforcement des e f fo r ts  de cha
que pays.

O bjectifs_de Développement in d u strie l

à long, moyen et court t ermes

1. O b jectifs A long terme (an 2000)

Dans la  mise en oeuvre de la  s tra té g ie  de développement A long te r 
me correspondant à l ’ horizon de l ’ an 2000, l ’Afrique se f ix e  l ’ o b je c t if  
d’ assurer au moins deux peur cent de la  production mondiale et ce , con
formément aux o b je c t ifs  et au Plan d’Action de LIMA, (Mars 1975)«

L-Зе ré a lis a tio n  de cet o b je c t if  implique la  mise en place d’ une 
structure in d u str ie lle  au niveau national dans le  cadre d’ une économie 
in tégrée.

L’accent doit S tre  mis sur la  n écessité  de créer des lie n s  entre 
l ’ industrie et le s  autres secteurs aussi bien av.’ entre le s  d iffé re n ts  
sous-secteurs in d u strie ls  a fin  de promouvoir l ’ interdépendance entre 
eux et parvenir A une in d u str ia lisa tio n  et à un développement économique 
global harmonieux.

Dans la  formulation de la  s tra té g ie  de leur développement, le s  pays 
a fr ic a in s  doivent avoir présents A l 'e s p r i t  la  n écessité  de c h o is ir  une 
technologie appropriée qui sera socialement adaptée, compatible avec la  
dotation en ressources, réduisant progressivement l ’ excessive dépendance 
de l'A friqu e A l'ég ard  des pays développés en matière de technologie.

2. O b jectifs A moyen terme ( 1990)

Durant la  décennie 1980/1990, le s  E tats membres se proposent d’a t 
teindre 1,4  pour cent de la  production in d u str ie lle  mondiale et en même 
temps de mettre tout en oeuvre pour r é a lis e r  l ’ autoroffisance dans le s  
secteurs suivants : alim encation, matériaux de construction, habillem ent, 
énergie. A cet e f fe t ,  i l s  ont arrêté  le s  o b je c t ifs  suivants :

a) Création d’ une base solide pour un processus d’ in d u str ia lisa tio n  
auto-entretenu aux niveaux national et sous-régional;

b) Développement des ressources humaines en vue de leur m obilisa
tio n  optimale dans le  processus de développement in d u str ie l;

c ) Production en quantité su ffisan te  d 'in tra n ts  pour l ’ ag ricu ltu re  
t e l s  que le s  engrais, le s  p esticid es, les o u tils  et le s  machines 
ag rico les ;

d) Production d’ une quantité su ffisan te de matériaux de construc
tion  en vue de la  construction des logements urbains et ruraux
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décents pour la  population rapidement croissante du Continent 
et en général pour s a t is fa ir e  le s  besoins de l ’ éconcroie en ma
tériau x  de construction;

e) Développement des industries de biens interm édiaires et d’ équi
pement notamment ceux destinés aux autres in d u stries et à la  
création des in frastru ctu res;

f )  Transformation et v alorisation  lo ca les  d’ une p artie  de plus en 
plus grande des m atières premières du continent;

g) S a tis fa ctio n  des besoins de l 'in d u s tr ie  en énergie par le  déve
loppement de d ifféren tes formes d’ énergie disponible sur le  
continent ;

h) S a tis fa ctio n  des besoins en produits t e r t i l e s .

3. O b jectifs à court terme (an 1985)

Dans la  poursuite des o b je c t ifs  de leur développement in d u strie l A 
moyen et long termes, le s  E ta ts  membres se proposent de r é a lis e r  le s  ob
je c t i f s  A court terme suivants :

a) Assurer au moins un pour cent de la  prodution in d u str ie lle  mon
d ia le ;

b) Je te r  le s  fondations du développement par étapes des in d u stries 
de base qui sont e sse n tie lle s  pour l'autonomie p u isq u 'e lles 
produisent des in tran ts pour d’ autres secteu rs. I l  est donc 
important d’ entreprendre des études pour la  création  de c e lle s  
de ces ind u stries qui peuvent être  mises en place à court terme 
sur une base nationale ou sous-régionale et c e lle s  qui doivent 
l ’ &tre A long terme et moyennant la  coopération sous-régionale 
et régionale. Les modalités de création des in d u stries de base 
suivantes doivent ê tre  étudiées et é ta b lie s  :

i . ind u stries alim entaires et agro-industries

i i . indu stries de bâtiment

i i i . indu stries métallurgiques

iv . ind u stries mécaniques

V. ind u stries é lectriq u es et électroniques

va. indu stries chimiques

v ii . indu stries fo re s tiè re s

v i i i . industries énergétiques

C onditions_de_réalisation jies o b je c t ifs 1 de

développement_industriel

La ré a lisa tio n  de l'ensemble des o b je c t ifs  à long, moyen et court 
termes fix é s  par le s  E ta ts  membres de l'O rganisation de l'U n ité  A fricaine 
(O.U.A.) A leur développement in d u strie l exige l'adoption et la  mise en 
place de conditions m ultiples aux niveaux national, sous-régional et in te r 
national.
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Nous a llo n s , pour notre présente mission, étudier le  niveau n ation al.

Le développement in d u strie l d’ un état comme le  Zaire conditionne le s  
mesures suivantes :

a) Conception d’ une politique nationale d 'in d u str ia lisa tio n  préci
sant Is s  p r io r ité s , le s  o b je c t ifs , le s  moyens humains, fin an ciers  
et in s titu tio n n e ls  n écessaires;

b) Etablissement de structures de formation d'un personnel techni
que répondant aux besoins à tous le s  niveaux de q u a lifica tio n ;

c) Octroi d'un rang élevé de p r io rité  A la  formation de cadres in 
d u str ie ls  a fr ic a in s  supérieurs et moyens a fin  de réduire la  dé
pendance de l'A frique A l ’ égard de 1 exp ertise étrangère en ma
t iè r e  de gestion

d) Lancement i ’ un programme de prospection destiné A inventorier 
le s  ressources du pays et à d é fin ir  le s  conditions de leur ex
p lo ita tio n s ;

e) J6.se en place d 'in s titu tio n s  chargées de promouvoir l 'in d u s tr ia 
l is a t io n  sur le  plan des études, de la  recherche, de la  norma
lis a t io n  et des autres a c t iv ité s ;

f )  Ifi.se en oeuvre d 'in s titu tio n s  fin an cières favorisant un processus 
de développement in d u strie l naissant;

g) Déploiement de tous le s  e f fo r ts  possibles pour que le s  bénéfices 
provenant des a c t iv ité s  in d u str ie lle s  en Afrique soient réinves
t i s  dans la  région;

h) Création de structure de coordination et de promotion de la  
coopération in d u str ie lle  du pays avec le s  autres pays de la  sous- 
région et de la  région (Communauté Economique des E tats des Grands 
Lacs, Organisation du Bassin de la  Kagera. par exemple);

i )  Création de réseaux de p e tite s  et moyennes entrep rises a in s i que 
la  promotion activ e et l'encouragement au secteur non ind u stria
l i s é ;

j )  Prendre des mesures et introduire des stimulants pour encoura
ger et soutenir le  développement de p e tite s  et moyennes entre
p rises in d u str ie lle s  en tenant compte des besoins de l 'u t i l i s a 
tio n  des ressources lo ca les , de l'em ploi et de la  d iffu sion  tech
nologique;

k) Contrôle des a c t iv ité s  des sociétés transnationales;

l )  Placement d'un accent p a rtic u lie r  sur la  n écessité  pour le s  pays 
a fr ic a in s  d 'u t i l is e r  le s  m atières premières lo ca les comme in tra n ts  
pour l 'in d u s tr ie  a fin  de réduire l 'a c tu e lle  dépendance excessive 
de l'A friq u e à l'ég ard  des importations d*in trants in d u str ie ls ;

m) Choix judicieux de lignes de produits en accordant la  préférance 
à c e lle s  qui contribueront A l a sa tréfactio n  des besoins fonda
mentaux de leur population et aux besoins de leur développement;

n) Formuler et mettre en oeuvre des mesures politiques pour a rrê te r  
le  f lo t  de l'exode ruraF vers le s  zones urbaines par la  décen
tr a l is a t io n  de p e tite s  et moyennes indu stries basées sur le s  
ressources lo ca les  vers le s  zones rurales et le  développement 
des in fra stru ctu res;

• • «//25
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o) Former, encourager et soutenir le s  entrepreneurs a fr ica in s  
pour q u 'i ls  participent effectivement dans la  production 
in d u strie lle  en vue de contrôler progressivement la  propriété 
de cap ita l dans le  secteur;

p) U tilisa tio n  de la  recherche et détermination du r81e des 
d ifféren tes entrep rises tant pr iv é e s , semi-publiques que pu
bliques comme instruments de la  mise en oeuvre du plan d 'actio n .
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ANNEXE V

PROPOSITION PE PARTICIPATION DE L ' ONUDI AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL PU ZAIRE ( 1 )

Domai n 05 d ' in  t o r v o n tio n O b je c t i f s  paMK 
tnxsanRKmtnaH

I n s t i t u t i o n r P r o je t s  (m oyens) E v a lu a t io n  co û t

P ro d u c tio n

pour l a  consom 
m atio n  lo c a l© OPEZ B e x p e r t s  + 6 e x p o r ts  a s s ,+ 1 2  m ois coi 

5 an s (p o u r 5 a n s )  s u l t a n t s  
+ E q u ip , + F o rm a tio n

i-
2 . 5 0 0 . (XX) / .E .U .

I . R . S .
Lubum bashi

B e x p o r ts  + E q u i p . .+ F o rm a tio n 2 .5 0 0 ,  (XX) / .E .U .

Pour l a  v a lo p i  
s a t io n  do p ro 
d u i t s  d o s t in d s  
à 1 * e x p o r ta 
t io n

• P la n C o n s u lta n ts  p r o je t s  s p é c i f i q u e s  23moi 2 5 0 . (XX) / .E .U .

Econom ie N i t ,  C o n s o i l lo r  p rà s  du Comm. d 'E t a t  2an ; 2 5 0 , OCO  / .E .U .

Bu reau  du 
P r é s id e n t  
( In q a )

C o n s e i l l e r  Zone F ran ch o  2 an s 2 5 0 .0 0 0  / .E .U .

D up| iO r t 

a la

l ’roduc t ion

E tu d os '3. P . E . Documon t a t  io n -V o y a q o s-B o u rso s 5 0 0 .(XX) /. E.U .

R e ch e rch a
( T o c h n o lo -  
g io  ap p ro — 
p r id o )  1RS 
K in sh a sa  
(Icon. N at. 
.(■Métro). .

1 e x p o r t  + 6 10  e x p o r ts  A ss . 
+ 12 m ois/ consu 'i t a n t s  + E q u ip . 
> F o rm a tio n

1 .0 0 0 .0 0 0  / . E.U .

C o n tro 

lo s

T o c h - 
n iqu o

C o n s u lta n t  U '/m ois + E x p o rt + Oocumenlt .  1 0 0 .0 0 0  / .E .U .

—Nonna 1 . C o n s u lta n t  12/m ois + D ocu m en tation 100.(X X ) / .E .U .

Ges

t io n

P o r t o -
f o u i l l o

3 o x p o r ts  + 6 e x p o r ts  a s s .+  E q u ip .
5 an s (p o u r 3 a n s )  + F o rm a tio n 2 .0 0 0 .0 0 0  / .E .U .

N
•

U
«

CL•

U

2 o x p o r ts  + A o x p o r ts  A ss .-f  E q u ip .
5 an s 5 an s 

+ F o rm a tio n  + 12 m oi3 c o n s u l ta n ts
1 . 5 0 0 . (XX) / .E .U ,

TOTAL» 1 0 . 9 5 0 . OX) / .E .U .
( O 11 o 'a^ it J'iino eotimation qui devra Otre soumise à l'a p p ré c ia tio n  du Représentant Résident, 

du Uouvnrnemcnt et du S e cré ta ria t de l'ONUDI qui la  modifieront en connaissance de canno.
a K t a u o o t a a a n o a i n T ' i i n p j




